
1/1

ART. 60 N° 21998

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 janvier 2020 

INSTITUTION D'UN SYSTÈME UNIVERSEL DE RETRAITE - (N° 2623) 

AMENDEMENT N o 21998

présenté par
Mme Rabault, M. Vallaud, M. Juanico, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, 

Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 

M. Potier, M. Pueyo, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
Mme Victory

----------

ARTICLE 60

Après l’alinéa 38, insérer l’alinéa suivant :

« Les membres du directoire sont tenus de déposer une déclaration d’intérêts et de patrimoine 
auprès de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique dans des conditions définies par 
décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ceci relève des exigences de déontologie et de transparence.


